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LÉGION D'HONNEUR 

MM. BERGERON, conseiller de préfecture de la Sarthe. 
BnsuNtO, secrétaire général de la Côte-d'Or. 
CLEtFTn:, sous-préfet de Brive. 
DucoMBEAU, conseiller de préfecture de l'Yonne. 
DuPuY, secrétaire général de Seine-et-Marne. 
GMox, sous-préfet de Sain t-Nazaire. 
LE Hoc, sous-préfet d'Épernay. 
MASSÈ, sous-préfet de Doullens. 
RouNo•MARCEL, sous-préfet de Péronne. 
P&TISNÉ, secrétaire général du Rhône. 

MÉDAILLE MILITAIRE 

BARNIER, préfet du Var. 
C.uLLET, conseiller de prétecture de la Savoie. 

CITATIONS 

PEYTIIAL, préfet de Seine-et-Marne. 
St BR.A, sous-préfet de Thiers. 



FONCTIONNAIRES CIVILS 

LÉGION D'HONNEUR 

Officiers. 

MM. RAUX, préfet de l'Oise. 

CheP(lliers. 

ANDRIEU, ~ous-pré!et de Cambrai. 
DEcossE, sous-préfet de Compiègne. 
DUPIN, sous-préfet de Saint-QuenLin. 

CITATIONS MILITAIRES 

C,urP10N, sous-prôfet de Soissons. 
GRILLON, sous-préfet de Verdun. 
MAGE, administrateur du territoire de Belfort. 
REGNTER, secrétaire général du Nord. 
TouzE1', sous-préfet d' Épernay. 
VACQUIER (Paul), sous-préfet de ClermonL. 

CITATIONS CIVILES 

ADAM, sous-préJet de SainL-Pol. 
ALmQ, chef adjoint du Cabinet du préfet du Nord. 
BESQUF.S1 secrét.aire général de l'Oise. 
BILANGE, sous-préfet de Toul. 
BORDE~, vice-président du Conseil de préfecLul'e du Nord. 
CARON, vice-président du Conseil de préfecture de Meur· 

the-et-Moselle. 
CnARBONNIER, sous-préfet de Senlis. 
DUPIN, sous-préfet de Saint-Quentin. 
FABRE, préfet de l' Oise. 
GEAY, conseiller de préfecture de Meurthe- et-Moselle. 
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MM. GwAT, conseiller de préfecture du Nord. 
HERGOTT, sous-préfeL, délégué au contrôle du Service de 

reconstitution des Régions libérées (posthume). 
LAPARGUE, secrétaire général du Pas-de-Calais. 
Luu1LLIER, chef du Cabinet du préfet des Vosges. 
MARLIER, secrétaire général de l'Aisne. 
PETIT (Francis), secrétaire général de l'Oise. 
QuELLIEN, sous-préfet, délégué au contrl\le des évacua

tions et de la reconstitution des Régions libérées. 
T ELLIER, vice-président du Conseil de préfecture des 

Vosges. . 
TouzET, sous-préfet d'Epernay. 
VAcQU IER (Paul), sous-préfet de Clermont, 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 20 JUIN 1921 

L' Association de l'Administration préfectorale a tenu son 
Assemblée générale ordinaire le lundi 20 juin 1921, à la 
mairie du IVe arrondissement, sous la présidence de 
M. AuTRAND, vréret de la Seine. 

En prenant le fauteuil de la présidence, M. AuTRAND 

offre à ses collègues ses souhaits de bienvenue et donne la 
parole à M. BRANET pour faire connaitre la situation 
morale de l'Association. 



RAPPORT DU SECRÉTAIRE 

;\1ES CHERS COLLÈGUES, 

Comme chaque année, je COmJDencerai ce 1·apporL en 
vous donnant la situation de nos adhésions. Au 28 juin 
1920, date de notre dernière Assemblée, nous étions 638. 
Notre effectif aujourd' hui est de 636, soit une perte de 
2 sociétaires. 

Voici d'ailleurs le détail exact de nos adhérents : 

~ 111 CATION DJFF.f\St"CK!f - --
z8 juin 19~ 20 juin t91r en 1,lus en moins 

Préfcl• 6ü li7 . • Consem.ël'S du· ÔoÜv~~&-
meut en Al~é.rie . . . , G tl . 

Secret.aires g néraux . .. 61 fü, 0 
Sous-Jirtrcts . . • • . . . 137 131 ü 
ConseiJJcrs de prêfecturo 8J 83 
P'ooeûonnaircs en dispo-

nU,ilité ..••.•••• 41 :;r, 15 . 
C~efs decabinel depréret. (1 7 . ' Anciens fon,ciionnaires .. 14') •ltif 3 . 
Dames. 86 8., . 1 

·-
t;J8 G36 18 •• 

en n,oios 2 

Les quinze adhésions sont celles J e : 

M. BoucoMONT, trésorier-payeur général du Puy-de· 
Dôme. 

Mme GonEFROY. 

M. DAUDONNET, chef de Cabinet du préfet du Lot. 
M. LAROZE, ancien sous-préfet. 
M. ScHROEDER, ancien sous-préfet. 



.,----~--------------] 
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~l. PEYRE. sous-p1·éfet de Prades. 
'.\l. BELLIArtD, sous-préfet do Boussac. 
1\1. '.\t0RE'r, sous-préfet de Paimbœuf. 
1\1. PEYROMA.t:RE-DEBORD, secrétaire géné1·al de la Mo-

selle. 
M. HENrtY, sous-préfet d'Uzès. 
M. ToMA~1N1, sous-préfet de Loudun. 
l\'I, FrER, conseiller dr préfecture du Loirel. 
M. BEt\GERON, con~eillP.r de préfecture de la Sarthe. 
'.\1.. B~:RTOl'i, conseiller de préfectur(• de la Sarthe. 
i\1. 'ù.ASSE, conseiller de prél'ecturc de la Sarthe. 
'.\1. D1:PAnn, 1füectE>ur du cabinet du préfet de Seine-et

Oise. 

La morL nous a enlevé sel)t d c nos coJlèguos : 

M. V1A un, ancien préfet, receveur des Finances à Li-
sieux. 

~l. GurLLEMET, sous-préfet de Parthenay. 
'.\1. CHALEILJ prél'et de Seine-et-Oise. 
1\f. OR 1\]END0NÇA, sous-préfet d'Hazcbrouck. 
l\I. BnEUNLG, secrétaire général en disponibilité. 
M. ~unucuE, préfet en disponibilité. 
;\'I. FnutT, sous·pl'éîeL de Douai. 

Enfin, nous avons reçu onze démissions, celles do : 

.\1 . .\IENllOL'$SE, percepLeur d'Angers. 
1\1. BENOJsT, préfcL de l'Ain. 
i\[me V ,\UTl.ER, 

l\tlle Tnuc. 
M. B., cALErtrE,secrétaire génél'al du tcrritoil'e de Belfort. 
l\L AuTmEn, secrét.airo général des Hautes-Alpes. 
M. LEN EVEl', ancien préfet, sénate\lr. 
,\1. BAscou, ancien préfet. 
.\1. Tnwu, ancien conseiller de préfecture. 
M. .\1AniEL, conseiller de préfectuœ de la Dordogne. 
,\1. Dunors, rédacteur principal au ministère de l' lnté· 

rieur. 

• 
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Depllis le 1er juillet 1920, nous avons l'éparLi à titre 
d'allocations, une somme do 6.050 fran cs entre seize béné
ficiaires, ce qui porte Ir chiffre total des ~ccou.rs alloués 
depuis notre Fondation à 59.278 francs. Ainsi que nous 
l'avions fait déjà l'an dorniE>r, nouH nous sommrs attachés 
à proportionner lo montant de f'(IS allocations aux rondi
tions actuclleR dr la vie. Auc11ne n·a été inféri('ure à 
350 francs, quelques-unes ont atteint 500 francs. Nous 
voudr·ions nous montr·or plus généreux, nous le pourrions, 
mes ch~r•s collègues, si notre trésorier était mieux entendu, 
dans ses appels, par un r,ertaîn nombrr d'entre vous. Per
mettez-moi d.e Ule joindre à lui ci de vous rappeler. clans 
l' intérêt dr ceux que nous secouron.~, que Je recouvrement 
des cotisations devrait èlJ•o plus rég11l.iE>r et plu~ rapide. 

U m'est agréable de vous faire connaitre que !\I. STEEG 
a bien voulu nous renouveler, pour J'annér 1.920, notre 
subvention annuelle. En votre nom, je lui adresse nos 
remerciements. 

Le bulletin que vous avez reçu le mois cle1•n.ier et que 
nous a\'ons fait précéder d ' un Livre d'Or de l'Ad.rninistra
tion préfectorale a pt•ésenté, malgré tout le soin que nous 
avons apporté u sa confection, un certain nombre d'omis
sions; nous remerciorn; les intéressés de nous les avoir 
signalées. La plupart de ces er1•eurR ne sont pas d'ailleurs 
de notre fait. 

Au Lù,re d'Or, parmi If'~ légionnaires, au titre militaire, 
nous devons ajoulrr les noms suivants : 

MM. BERGERON, t'Onseil ler de préfecture de la Sarthe. 
BnEUNtc, secrétaire général de la Côt,P·d' Or. 
CLEIFTlE, sous-préfet de Brive. 
DuCOMBEAu, conseiller de préfec ture de l'Yonne . 
DuP uY, conseiller général ()e Seine-('t-Marne. 
GRAUX, sous-préfet de SainL-Nazaire. 
ROLAND-MARCEL, sous-préfet de Péronne. 



• 

D't\ut rc parL, la Médaillr militaire a ét.é auribuée à 

MM. BARNIEn, préfol du Var. 
CATLLET, sous-préfet, de Confolens. 

MM. P E YTRAL, préfot de Seine-et-Marne, et SJBRA, actuel
lement sous-préfet dl' Thiers, mobilisés, ont été l 'objet 
d'une citation. 

Les fonctionnaires r,ivils dont le~ noms sui vent ont été 
cités à l'ordre de l 'armée : 

~1M. C.:ill.PION, sous-préfet de Soissons. 
GRILLON, sous-préfet de Verdun. 
MAGE, administrateur du Territoire de Belfort. 
REGNIER, secrétaire général du Nord. 
TouzET, sous-préfet d'Épernay. 
V ACQtJH:n (Paul), sous-préfet de Clermont. 

Je dois également signaler que M~l. ALIEZ, directeur du 
personnel, et G1LOTTE, préfet du Gard, ont été omis dans 
la promotion régafüre du ministère de l' Intérieur de 1919. 

Permettez-moi de réparer enfin une omission dont 
M. Dvnos a été l'objet dan$ la liste des membres du 
Conseil d 'administration. 

Vous approuverez certainement votre Conseil d ' admi
nistration qui, dans la pieuse pensée d ' honorer la mémoire 
de nos camarades morts pour la France, a décidé de pren
dre part à la souscription ouverte par l' Association des 
Anciens combattants du ministère de l' Intérieur en vue 

J ' d élever un monumenl commémoratif tians lo. cour de la 
place Beauvau; le Conseil a gouscril, on votre nom une 
somme de 500 francs. 

J'arrive mo.inttmanl à l'examen des quo8lions profes
sionneUes. Lorsque s'est tenue notre dernièr<> Assemblée 
générale, en j uio 1920, nous avions déjà saisi M. STEBG, 
ministre del' Intérieur, de deux projets élaborés pa r votre 
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Comité d'administration : l' un instituant dans certains cu 
an traitement de disponibilité obligatoire, et portant aug
mentation de ce traitement; l'autre créant un Conseil 
supérieur de l 'Administration préfectorale dont l'avis se
rait requis en matière disciplinaire. D'une audience que 
le ministre avait bien voulu accorder au Bureau du Comité, 
nous avions rapporté des assurances de sympathie pour 
notre œuvre et la promesse d'un examen « au fond • de 
nos propositions sur lesqueUes le Gouvernement devait 
finalement prendre parti. 

De juillet à décembre, nous avons à diverses reprises 
rappelé au directeur du personnel et au chef du Cabinet 
du ministre les questions posées par l'Association. M. STEEG 
a quitté le pouvoir sans avoir eu le temps d'y répondre. 

Constatons cette carence, si vous le voulez bien, mais 
gardons-nous de la commenter. La patience est pour nous 
une vertu nécessaire. Qui saiL d 'ailleur~ si nous n'aurons 
pas à remercier M. STEEO, revenu à la place Beauvau, 
pour quelque mesure suggérée par nous, el qu'avec la 
bonne grâce qu'il apporte en toutes choses il auro. réalisée 
pour le plus grand bien de nos camarades 1 

Le ministre de l' Intérieur act uel, M. MARRAUD, est sorti 
de nos rangs. li aime l'Administration préfectorale. JI nous 
a déclaré sa volonté de faire pour elle tout le possible, et 
le ton sur lequel il nous a parlé nous a fait. plaisir. Le nou
veau directeur du personnel, M. TARDIF, montre de son 
côté les intentions les plus bienveillantes. 

Le ministre ne veut pas s'en tenir à d 'o.imablrs paroles. 
Et c'est par un acte qu'il vient de manifester ses inten
tions. J eudi dernier, 16 juin, en ouvrant les délibérations 
de la Commission spéciale qu'il a constituée, il a dit à pru 
près ceci : • Les conditions de recrutement el, d'avance
ment du personnel préfectoral et sous-préfectoral sont dé
fectueuses; aidez-moi à les rendre meilleures. lJ Associa
tion préfectorale a présenté des projets destinés à amé
liorer la situation du personnel; donnez-moi votre avis 
sur ces projets, en les prenant au besoin pour base de 
travail. Je compte d'ailleurs renvoyer à votre examen 
toutes les questions ~uscepti bles d'intéresser I' Associa
tion . n 
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Mes .chers CoUègues, il y a partout des esprits méfiants. 
Je crois entendre l'un d'eux : « Hé quoi! dit-il encore 
une Commjssion I Était-il besoin <le mettre en b;anJe cet 
o.rganisme à marché retardée pour savoil' ce que nous dé· 
s1roi_i.s, ;-t pour en retenu· l 'essentiel...? » J'avoue que je 
serais d accord avec cet interpeJlateur inquiet si je n'étais 
rassuré par la composition de cette Commission. Elle ne 
comprend que quelques membres excellente condition 
pour travailler vite ot bien; notre Association y est repré
sentée par deux d'entre nous, et, l'un d'eux, le président, 
est notre camarade HEBOUL. Or, vous savez que la valeur 
<le rendement d'une commission se mesure à l'esprit de 
méthode, à la c_ompéLence, et surtout à la volonté que 
montre_ son président. Ne croyez-vous pas dès lors qu'on 
peut faire confiance à cette Commission et à M. le ministre 
de l' Intérieur? 

La Commission s'est mise de suite au travail et a 
abordé l'étude des conditions de recrutement et d'avan
cem.ent de notre personnel. Cette question, vous le savez, 
avrut été posée à notre dernière Assemblée générale par 
notre regretté collègue FRotT, dont la mort suhiLc a mis 
en deuil l'Association et tous ceruc qui l'avaient connu. 
A sa demande, l'Assemblée avait réclomé du Comité une 
étude que celui-ci confia à notre collègue GENEBRIER. Sans 
aller plus avant dans la voie des indiscrétions, je me borne 
à vous dire qu~ le travail de notre collègue, mis au point 
par votre Comité, a été adopté comme base de discussion 
par la Commission spéciale. 

Nous croyons devoir appeler aussi son attention sur 
une question actuelle, urgente, qui intéresse nos cama
r~des des conseils de préfecture. Vous savez qu'au moment 
ou le Parlement a voté, en faveur dés magistraLs de tout 
ordre, une augmentation temporaire de trailement, on lui 
a demandé d'en faire bénéficier les juges du premier degré 
de notre contentieux administratif. Pour des raisons de 
règleme~t inté'.·ieu~, l'amendement déposé par M. PEnx
N_ARD, deputé, a qlli nous adressons ici nos meilleurs remer
ciements, a été repoussé par la Chambre, sur la promesse 
donnée peut-être à la légère que la réforme dite des conseils 

,. 
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régionaux étaiL sur le point d'aboutir. Or, le projet de loi 
qui consacre cette réforme n'est pas encore déposé. Nous 
avons d'autl'e part des raisons de craindre qu'i l soit lon
guement discuté. li nous semble juste dans ces conditions 
qu'en attendant le vote de la réforme annoncée, nos Col
lègues des conseils de préfecLw·e reçoivent la rémunéra
tion de 4.000 Cranes donnée à Lous les magistrats. Votre 
Comité fora toutes démarches en ce sens au Pa.l'lement el 
au ministère, mais en son nom je me permets de demander 
au président de la Commission spéciale do prendre cette 
affaire en main, et <l'obtenir qu'au moment où s'établit 
ln budget les crécfüs nécessaires soienL proposés aux Cham
bres. 

Votre Comité se réser ve de suivre atlentivernent la dis
cussion du projet ùe loi Sul' les conseils r égionaux, et de 
réclamer auprès <le qui de droit toutes les modifications 
de textes que l'intérêt de nos camarades lui suggérera. 

Mes chers Collègues, il n'est bruit de toutes parts que de 
réforme adminislrative. Que sortira-t-il des nuées qui 
s'amassent au-tlC'Ssus de nos têtes? Le cadre administratif 
du département sera-t-il conservé? L'institut.ion préfec
torale, si clic est maintenue, subsistern-t-elle avec les avan
tages el le$ inconvérûents qu'elle comporte à l'heure 
acLu!'lle? Les sous-préfets, si souvent menacés, seront-ils 
cette fois immolés par le Gouvcirnement à ce goût de nou
veauté dont les parlements qui se sont rajeunis trop vite 
se montrent si friands? Autant de questions qui nous 
imposent Je devoir de veiller. 

Vous vous souvenez, mes chers Collègues, qu'une cir
culaire du 1.'I octobre 1919 avaiL enjoint aux préfets de 
Ruspendro le mandatement, au profit dos conseillers do 
préfecture bénéficiaires de classes personnelles depuis le 
dérret clu 19 octobre 1911, des augmenLations de traite
ment afférentes à ces classes. Le Conseil d'administration 
avait fait une étude approfondie de cette question dont 
vous avei trouvé l 'économie dans lo Bulletin de 1920. 

Le décret du 8 janvier 1920 a-yauL confirmé les dispo
sitions de cette circulaire, M. BÉGEL introduisit un pour-
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voi au Con!lciJ d'BLaL qui, dans un arrêt <lu 19 novembre 
1920, a rejeté ce pourvoi. L1• texte dp cet arrêt vous o éLé 
donné dans lt• Bulletin. Se eonformant à l'engagement qu'i l 
avaiL pris, votre Comité a acquitté les frais de l'instance 
dt•vant la ll aute Assemblée. 

Suivant la décision que vous aviez prise le 28 juin 1920, 
no11~ avons élaboré un projcL dr coopérative pour l'achat 
t•n eommun des imprimés t•t Fournilurrs dr bureau. Une 
circulaire vous a fuit connaître les conditions dans les• 
q111,Jles cetLP coopfrat,ive pourrait fonctionner et vous de
ma~1dail t'O même Lemps une adhésion de principe. Le 
petit nombre de réponses qui nous esl parvenu - une 
vingtaine à peine - nous a montré que ceUe initialive 
<lovait être abandonnée. 

Notre ~ollègue B~ZIN, préfet de la llaute-1\larne, a posé 
au Conseil la question des taxes sur les automobiles dont. 
se servent nos collègues. Nous aYOns demandé à l' Admi
nistration pourquoi le bénéfice de l't•xemption accordée 
par la loi rie '1872 aux chevaux et voitures des préfets et 
sous-préfets n'avait pas élé étendu aux automobiles. Il 
a élé répondu que depuis 1907 les exonérations d'impôt de 
l'espèce avaient été retirées à t.ous les fonctionnaires même 
aux <'antonnirrs, sauf pour les véhicu les qui sont ~tilisés 
exrlnsivernent pour l'exereirt• des fonctions. 

Messieurs, votre secrétaire a l'agréable devoir de com
plimrnter c1•ux de nos collègues qui depuis le 1 cr janvier 
ont été l'objet d'une promotion ou d'une nomination dans 
la Légion d' honneur. 

Grand-officier. 

;\f. DE J o t,Y, préfrL honorairl'. 

Offeciers. 

l\l. BAUDARD, préfrt de la Côte-d'Or. 

19 -

MM. VrTRY, préfet honorail'e, directeur de l' asile d 'aliénés 
d<' Villejuif. 

JOURDE, ancirn secrétaire général de préfecture. 
CARLES, secrétaire général en disponibilité, chef du 

secrétariat particulier du ministre des Tl'avaux 
publics. 

Chevaliers. 

~'IM. EBERT, adjoint au serrélairc général du gou,erneur 
général cl f' l' AlgériP. 

DRoZ, secrétaire général de la Somm,,. 
L ENOIR, secrétaire général dr la Haule-Saône. 
PEYTJIAL, préfet de Sein!'•et-~larne. 
BERNAno, préfcL de ln Nièvre. 
DESBATS, commissaire du Gouvernernent prè, Ir Con· 

seil de préfecture dt'.' la Sc•ine. 
LE BLOND, sccrétairr. général de la Direction drs 

J ournaux officiels. 
RAGON, secrélaire général de Lol-et •GaronnP. 
F RUIT, sous-préfet de Morlaix. 
F 11AtGN EAU, chef de hureau au mini si érr des Régions 

libérées_ 
PENAUD, sou~·préfel <'li disponibilité. 
LEROY, sous-préfet cl' Avesnes. 
BEAUGUt1'TE, préfet honorairr, directeur de I' \ sile 

national des Convalescents. 
Su!-1N1, ancirn secréLaire général, chef rlu cahinet 

du Commissaire général de la Répuhlique à Stras· 
bourg. 

ScHt:FFLER, sous-préfet r n disponibilité, rhef du ra
bine1 n11 sous-secrétain' d' ttat de l' lfoseigncmcnt 
technique. 

MASSONJ. so11s-préfel de Bricy. 
STECK, préfrt de la Sarthe. 
i\'lt nEuR, préfrt de l'Aude. 
VE11,1.0N, conseiller dr préfecture de la Srine. 
GASSIE, secrétaire général des llautcs-Pyrénêcs. 
RoussrLLON, ancien sous·préfot, sous-chef de bureau 

au ministère de l' lnlérieur. 
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M.. D uvERl'IOY, ancien préfet, chef du Service des af
faires algériennes au ministère de l' T ntérieur. 

Voic,i deux ans que nous sommes devenus Association 
professionnelle. En prenant cette initiative, votre Comité 
avait conscience d'assumer de nouveaux devoirs; il so ren
dait compte en même temps que l'étude et la défense de 
vos intérêts corporatifs seraient pour beaucoup de nos 
commettanls matière à récriminations. Chacun sait que 
l'abstention ou l 'indilTérence endorment les facultés criti
ques du voisin; mais si d'aventure vous agissez, oh! alors, 
il sort, de son sommeil oL fait assaut contre vos éntreprises 
non pour agir à votre place, mais pour trouver mauvais 
ce que de bonne foi vous avez jugé bon. Ainsi va le monde 
depuis six mille trois ans qu' il y a des l10mmes et qui 
pensent!... 

Eh bien! mes chers coUègue,;, les prévisions de votre 
Comité ont été largement dépassées. Pour tout dire d'un 
mot, on nous a assez vus I Foin cle ces conseillers d'État 
mis en veilleuse, dé cos p1•éfets à bout de carrière qui u·ont 
d'autre souci que de vivre en paix leurs derniers jours 
d'activité! Place aux jeunes! 

Chers amis, très simplemenL, Lrès nettement, votre Co
mité vous déclare qu'il esL sur ·ce poin~ en plein accord 
avec ses successeurs. Dites un mot, faites un· signe, et 
c'est avec joie qu ïl passera la main. li la passerait aujour
d' hui, si un sage proverbe no recommandait qu'on évi te 
de changer le conducteur, lorsque l 'attelage passe le gué. 
Nous tr11versons en ce moment un gué difficile; si, comml' 
je J'espère, nous arrivons sur l'aul,re r ive, nous nous retour
nerons vers nos jeunes camarades, et nous leur dirons 
« L'ouLjJ est forgé; il est l>ieo en mains; prenez-le! 

Jean BRANRT, 

C onseüler d'Etat. 
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Bilan au 31 décembre 1920. 

ACTIF 

Numéraire: 
En caisse au 31 déumbre 1920 .... 
En dépôt à la Caisse d'épargne . . . . . 
En dépôt au compte de chèques poslau,c. 
En dép6t à la Banque de France . . . . 

Portefeuille (valet11· au 31 décembre 1920) : 

Compte 
de dcpôt 

libre 

10 obligation.s 3 °/o Afrique Occi- f 
dentale française. . . . . . 3 .200 " 

32 obliga1ions 3 °/0 Cbomi.n de fer 
d'Orléans (anciennes)(nom.). 9 , 968 " 

37 obligations f.bemi.n de fer Lndo-
Cbine et Yl,lllnan privilégiées 
3 °/o (nominatives). . . . . 9 -i77 25 

4 Obligations du Crédit fonc. 1895 
2,80 •/• :1 lots (nominatives). 

io obligatio,ns des Chemins de fer 
l. 120 » 1 

de l'Etat 4 °/o. . . . . . . 3 . r3o » 
600 francs de rente 5 °/o 1916 .. , 10.224 " 
152 froues de reote 4 °/o 1917, . . 2.606 80 

, 540 francs de rente 6 °/0 , 920. . . 9. ooo ": 
Compte \ 9 obligations 3 °/o Afrique Occidentale fra.nç.iise 

d'avances 1 ( a.u porteur) . . . . . , , . . . . . . . 

Actif net au 31 dêcembre 1919 

- 1 
3:,9f 20J 

12 28\ 
1 .4o5 80\ 
1 - 229 97 

49.026 051 

2,880 )) 

3 ,007f31 

51 .906 o5 

-J~13f36 

PASSIF 

N éant. 

(Approuvé.) 

Le 'l'r,:Sorier, 

R'oOIAN, 

7 ~ 

Projet de budget de 1921 . 

PRÉVISIONS DE RECETTES PRÉVISIONS DE DEPENSES 
' 

Solde e.o numéraire de 1920 . . 3,007'31 Frais d'administration . 6.5oof • 

Cotisations / antérieures à , 921 70011 12. 700 1921. . ..... 12.ô.Oo i 
)) lodemnité de fonctions au Secrétaire adjoint. 1.500 • 

Intérêts des fonds placés . 2,763 • Alloca1ioos et prêt~ d'honneur. , 8.000 • 

Subveotioo . 500 • Non-valeurs sur les cotisations 1,500 » 

18.97or 31 

Dépenses prévues. . 17. 500 » 

Excédent à prévoir . . 
Le Tré,orier, 

. . 1 .47of 31 
f\OMAl<, 

17.Soor • 
(Approuvé.) 

1 

r,.:, 
r,.:, 

r,.:, 
w 



RAPPORT DES CENSEURS 

Les soussignés, CHARDON, préfet honoraire, trésorier
payeur général de Seine-et-Marne, et BERTRAND, ancien 
sous-préfet, receveur-percepteur à Paris, censeurs délégués 
par l'Assemblée générale du 28 juin 1920, certifient avoir 
examiné les comptes, documents et pièces de dépenses 
de l'année 1920 qui leur ortt été soumis par le ·trésorier et 
les avoir reconnus exacts et régulièrement é tablis. 

De ces comptes et documents, il résulte que : 
L es recettes diverses de l'exercice 1920 se sont élevées 

à la somme de. . . . . . . . . . . . . . 16.607f 97 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde créditeur 
de l'exercice 1919. . . . . . . . 4.610 29 
ce qui rlonne un total <le. . . . . . . . . 

Les dépenses s'étant élevl>es en 1920 à. . 
il en résulte, au 1er janvier 1921, un excédent 

disponible en numéraire de . . . . . . . . 

21.21sr 26 
1_8.210 95 

3.007( 31 

Les valeurs en portefeuille et créances s'élèvent au chiffre 
de 51.9061 05. 

En foi de quoi, nous avons rédigé le présent procès
verbaJ. 

Paris, le 19 juin 1921. 

C HARDON. BERTRAND, 

EXAMEN ET DISCUSSION DES QUESTIONS 

PROFESSIONNELLES 

Réforme administrative. - Lè secrélairc donne lecture 
de deux lettres de M. GmMANEL LI, sous-préfel de Beaune, 
et REv1LL10n, sous-préfet de Sartène, demandant à l'As
semblée générale d'émettre le vœu que le bureau de I' As
sociation se fasse communiquer le projet de ::\J. CoLRAT, 

sur Ja téforme administrative et soil autorisé à se meLtre 
en rapport avec les orgaues du Gou vernemenl et les com
missions compétentes do la Chambre et du SénaL. ~l GRI· 

MANE LLI demande également. que l 'Association prenne, sous 
forme de questionnaire, l'avis de ses membres sur cette 
ùnporLante question. 

L'Assemblée générale décide de donner tôut pouvoir au 
Conseil d'àdministralion pour prendre contact tant avec 
le ministère de l' Intérieur qu'avec lps commission., des 
deux Chambres, pour étudier les rapports de celles-ci et. 
déposer des conclusions. 

Fonctionnaires intérimaires. - M. DUMAS, sous-préfet 
ti'Apt, expose l' intérêt pour les fonct.ionnaires intérimaires 
à voir compLer pour l'avancpmenl le~ services rend us par 
eux à ce LiLre pendant la guerre. 

M. BRANET fait connaît,re qu' il a été saisi de la même 
question par deux autres collègues, i\1M. ~1ARAls, sous
préfet do Saint-Pol, et EsTÈvr-.:, conseiller de préfecture de 
l'Aude. Ce dernier fait en outre aDusion à un projet de 
loi, en préparation, ayant pour objet de valider, en ce qui 
concerne les droits à la retraite et à l'avancement. IC's ser
vices rendus pendant la guerl'e par 11's intérimail'es. 11 rle
rn.ande que l'Association se renseigne auprès rlu ministère 
de l' Intérieur , sur l 'économie de cc projcl, qui intéresse 
beaucoup de collègues. 
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M. BRAl!IET déclare n'avoir jamais entendu parler de cc 
projet. 

M. REBOUL rappelle que la question a été soulevée à 
la dernière Assemblée générale, tout au moins en ce qui 
concerne la liquidation des retraites. Il en a trot lui-même 
une étude très approfondie, et le rapport rédigé par lui, 
publié à I' Annuaire de 1920 (annexe 6, page 96), et basé 
sur un avis du ministre des Finances, ne laisse aucun 
doute sur la non-validité des services r,;indus à titre inté
rimaire. 

M. BRANET estime que la question dépasse les limites 
de l'Administration préfectorale et devrait pour aboutir 
faire l'objet d'une mesure générale embrassant toutes les 
administrations intéressées. 

M. GENEBRIER fait remarquer qu'une _distinction doit 
être faite entre les titulrures chargés d' un intérim et les 
agents étrangers à l'Administration. Sans s'opposer à ce 
que ces derniers, titiùarisés par la suite, se voient décomp
ter, tant pour la retraiLe que pour l'avancement, les ser
vices rendus par eux dans ces condiLions, il estime cepen
dant que la situation des titulaires d1avant-guerre doit 
surtout être retenue. 

Après échanges de vues, l'Assemblée est d' avis de fo1•
muler un vœu tendant à ce qu'il soit tenu compte, pour 
l'avancement et les droits à la retrrute, des services rendus 
à titre intérimrure et décide que la question sera signalée 
à la Commission créée par le ministre (Voir rapport du 
secrétaire). 

M. REBOUL, président de cette Commission, fait toute
fois remarquer que, si des dispositions sont prises en faveur 
des intérimaires, un sor t spécial lui parait devoir être fait 
aux fonctionnaires mobilisés. 

Question de l'ac,ancement. - Le Spcrétaire donne lecture 
d'une lettre dans laqueUe :\-1. GODEFROY, tout en recon
naissant les efforts faits par le Conseil d'ad,ministration 
en vue d'obtenir des garanties pour le personnel préfec
toral, demande que l'Association s'attache à obtenir la 
garantie de l 'avancement à l'ancienneté. D' autre part, 
le projet de réforme administrative devant entrainer la 
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suppression d'un certain nombre d'emplois, 1\1. GODEFROY 

demande que l' Association se préoccupe du sort des fonc
tionnaires touchés par ces suppressions. 

Sur le premier point, il est rait obseJ'ver que le rétablis
sement du tableau d'avancement demandé par l' Associa
tion évitera qu'un fonctionnaire bien noté séjourne trop 
longtemps dans une même classe. . 

Quant à la situation des fonctionnaires donl les empLo1s 
seraient supprimés, les intentions du Gouvernement ont 
ét é nt>ttcment manifestées dans l1a1ticle 68 du projet de 
loi portant création des conseîls régionaux (Voit procès
verbal del' Association générale du 28 Juin 1920, page 47). 
Le Comité, comme on l'a dit dans le rapport du Secré~aire, 
veillera à ce que <'f'l article romporLe toutes les mod1fica
tions désirable~. 

Question du relèPement des traitements des sous-préfets et 
secrétaires générallx. - MM. LAGARROSSE, secrétafre géné
ral de la Vendée, et PEYRE, sous-préfet de Prades, formu• 
lent par lettre le vœu que, lors de la discussion de la pro
chaine loi de finances, une proposition soit insérée tendant 
à attribuer à tous les fonctionnaires de l 'Administration 
préfectorale une indemnité temporaire de , •. 000 francs par 
an dans les mêmes conditions que les magistrats. 

M. BRANET rappeUe que l'an dernier, sur une demande 
analogue de M. AussAJIESSEs, l'Assemblée avait estimé 
que cette question ne pouvait être résolue que par une 
mesure · d'ensemble applicable à tous les fonctionnaires. 
Il reconnait toutefois que, depuis cette époque, les magis
trats ont obtenu une amélioration de situation, mais que 
seuls les conseillers de préfecturE' pourraient en t irer un 
argument favorable à leur cause. 

Après en avoir délibéré, l'Assemblée déclare se montrer 
très favorable au relèvemenL des traitements, mais estime 
que, pour le moment du moins, étant données les lifficultés 
financières, toute démarche faite dans ce sens aurait, peu 
de chances d' aboutir. Elle décide en conséquence de sur
seoir, sauf en ce qui concerne l'indemnité spéciale aux 
conseillers de préfecture que le Comité devra réclamer du 
Gouvernement et du Parlement. 
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Par contre, elle émet uà vœu on faveur du relèvement 
du fonds d'abonnement. 1\,1. BRANET ra it ronna!Lré qu'une 
proposition a d'ailleur~ été faite à <:et égard par le ministre 
et que cette proposit.ion a été votée par la Chombro. 

Conseillers de préfeclUre. - ~1. BER TON tient à remercier 
le secrétaire des déclarai ions qu'il a bien voulu faire, au 
norp. du bureau, en ce qui concerna le relèvement du trai
tement des conseillers de préfecture. Il en prend acte, et 
il espère que les démarches du Comité feront aboutir, au 
moment du vote du budget prochain, les justes revendi
cations de S<'S collègups. 

D'autre part, la 1·éforme des tribunaux administratifs 
~emble prochaine. M. BER TON espère que la discussion en 
sera suivie par le Comité avec tout le soin que comporte 
la question. Il suggère à ce propos que le Comilé prenne 
l'avis des collrgues susceptibles de le documenter s'il ne 
se décidaiL pas à constituer un organisme spécial pour 
!"étude et la défense df'S inLérèts en cause. Quelle que soit 
la formule adoptée, il compte' que le Comité agira avec 
résolution et activité. 

l\l. BRANET, au nom du Comité, renouvelle à M. BERTON 

l'assurance que l'Association apportera toute la 'vigilance 
désÎl'able à l'examen des deux questions qu'il a signalées. 
Pow; donner à la seconde toute l'ampleur qu'elle mérite, 
le Comité s' inspirera des conseils de M. BEH.TON et consti
tuera, si besoin est, une commission spéciale qui ser;.1 char
gée de suiVl•e celle imporlanto affaire. 

Annuaire. - ::\I. GAUBERT, sous-préfet de l\'ogent-Je
Rotrou, demande qu'un annuaire de l'Administration pré
frctorale soit édiLé Ir plus tôt possible: plusieurs collègues 
ont déjà demandé qu'en présence de l'abstenLion d u mi
nistère, l'Association prit cette initiative. L1,, bureau ne 
méconnait pas tout l'intérêt do cette question, mais la 
dépense à engager serait tl'Op importante pour tes res
sources dont dispose l'Association. Sans doute elle en 
serait couver1.e par les souscriptions, mais res dernières 
seraient-elles suffisantes pour lui permettre de récupérer la 
totalité de ses frais? Un membre présent suggère l' idée de 
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faire une démarche auprès de Berger-Levrault ou de Paul 
DuponL pour les engager à reprendre l'impression de J'An
nuafrc et au besoin proposer une subvention. Cette sug
gestion est admise, et le bureau reçoit tout pouvoir pour 
faire cette démarche. 

Publication annuelle du Bulletin. ConPocation à l' As
semblée généra.le. - M. MAsNou, sous-préfet de Chinon, 
exprime le vœu que l'envoi des comptes rendus des assem
blées générales soit fait aux sociétaires à i1ne date aussi 
rapprochée que possible des réunions annuelles. Il ajoute 
qu'il y aurait en outre intérêt à cc que les convocations 
fussent envoyées un ou deux mois à l'avance alln de per
me'ttre aux membres de l'Association qui désireraient y 
assister de fair11 coïncider un voyage personnel à Paris 
avec la date fixée pou·r l'Assemblée générale. 

M. B11ANET fllit observer qu'avant la guerre le Bulletin 
était envoyé dans les deux mois quj suivaient la réunion 
générale. Si cette année l'envoi à été Lrès retardé, c' esL en 
raison de cerLaines difficulLés d'impression et aussi do l ' im
portance inaccoutumée du Bulletin. do 1920, qui a néces
sité pour son établissemenL la recherche de textes dont 
l' intérêt n 'a pas échappé aux sociétaires. Le bureau s 'est 
attaché en effet à le rendre aussi doci1menté que possible 
dans la pensée de suppléer un peu à l'absence de tout 
annuaire ad mi11istratif. 

En cr qui concerne l'envoi des convocations, l'Assem
blée décide qu'il sera fait., à l'avenir, un mois à l'avance 

J1ai,1tie11 de la reconnaissance d' u1ilite publique. -
.\1. BnANET rappelle à ses collègues les condi~ions dan$ 
lesquelles la reconnaissance d'uLilité publique a été accor
dée à l'Association par le décret du 30 mars 1915. Son but 
unique était a lors l'assistance. Devenue en outre associa
tion professionnelle, eUe devait, en sollicitanL le maintien 
do cette reconnaissance, obtenir l'approbation du Gouver
nement aux modifications apportées aux statuts primitifs. 

Cette approbation a été roîusée. Le ministre en donne 
pour raison le dépôt du nouveau projet de sLatut des 
fonctionnaires qui exclut précisément de ses dispositions 
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- article 27 - les fonctionnaires de l"Admioistratioo pré-
fectorale . 

Dans sa séance du 18 novembre 1920, le Conseil d 'ad
ministration a constaté que ce refus ne saurait enlever 
aux fonctionnaires de l'Administration préfectorale, tant 
que le vote du projet de statut ne serait pas intervenu, le 
droit de s'associer pour la défense de leurs intérêts profes
sionnels. En conséquence, le Conseil a décidé d'enregistrer 
le refus du ministre et de conserver à l'Association son 
caractère profes~ion:n.el jusqu'à ce qu' il on soit autrement 
ordonné. 

(L'Assemblée générale donne ~on entière approbation.) 

NOMINATIONS 

Sur la proposition du Conseil d"administration, l'As
semblée général(" réélit, pour une période de quatre ans : 

MM. 8AZlN, préfot, de la Haute-Marne. 
BRUMAN, conseiller d' État . 
OELF,w , maitre des requêtes au Conseil d' État. 
PENAUD, sous-préfet en disponibilHé. 

Ont été désignés comme censeurs des comptes pour 
l' année 1921 : 

MM. CHA.RDON1 préfet honoraire, Lrésorier-payeur général 
de Seine-et-Marne. 

BERTRAND, ancien sous-préfet, receveur-percepteur 
du xve arrondissement (2° division) de Paris. 

Censeurs suppléants : 

MM. F oNTA.N:Ès, préfet honoraire, receveur-percepteur du 
XJXe arrondissement (2° division) de Pa. is. 

GALOPl:-1, ancien sous-préfet, receveur-percepteur du 
:x_e arrondissement (1'8 division) de Paris. 



LÉGION D'HONNEUR 

Juillet t 92i. 

Che,·aliers. 

;\1~1. . \l\TOINE, Rous-préfet df' SainL-Omer. 
C, ,1E.\C, serrêtairc général du Nord. 
L.::ON, secrétaire général en disponibilité, cher du ca

binet du ~ous-setrétaire d'Etat au ministère des 
Hégions libérées. 

\ t BE, secrétaire général des \rd1rnnes ( Régions libé
rées). 

B,~cuE, se<·rétairc général de ~IC'urt hc-et-i\tosl'llc (Ré
gions liht'.-rées. 

Août 1921. 

Officiers. 

O11PONTE11.,1 préfet dr Meurtho-et-Mosclll•, 
G111LWN, préfet do l'Ardèche. 
:\ltNIER, préfet de Lol-et-Garonne. 

Chevaliers. 

ÜELFAU, maitre des requêtes au Conseil d'État, di
recteur de l'InlériPur et du Cabinet du consemer 
d'État, président de la Commission du Gouverne
ment du Territoire de la Sarre. 

G1 LLET, ancien secrétaire général.' 
:\1 \THIVET, préfet de la Charentc-ln!érieurl.'. 
Zt.VORT, préret de Tarn-et-Garonne. 
BENOIST, préfet do l'Ain. 
CADIOT, ancien sous-préfet, sous-cher <le bureau au 

ministère de l'Intérieur. 

I 

ADRESSE 

à M. le Minis tre de l'Intérieur 

Les membres de l'Association, avant do se séparer, ont 
voté par acclamation l'adresse suivante à M. MARRAUD, 

ministre de l'Intérieur : 

Les membres de l'Association de Prévoyance et d' Assis
tance de l'Administration préfectorale, réunis en assemblée 
générale le 20 jtiin 1921, adressent à /11. le ministre del' ln
tlrieur l'hommage de leur respect et de leur d~vo11ement. 



DINER 

A l'issue de l'Assemblée générale, se sont réunis pour 
diner, dans les salons du P a lais d'Orsay: 

MM. 
AUTfü\.NO. 

BAZIN. 

BLACHON. 

BERTON. 

BoNNAFOUS. 

BRANET. 

FRAGN.AUD. 

GAUSSORGUES. 

GENl>DIIIER. 
GODIN. 

Gooui;;T. 

MM. 
GournouENET. 
GRAUX. 

HENDLÉ. 

H oE R'rER. 

J lllLLA.no. 

MARIN GER. 

Moll'rn. 
Morsso;;. 

P ENAUD. 

REBOUL. 

LOIS ET Ul!CllETS 

CONCERNANT L'ADMINISTRATION PRÉFEC.TORALE 

(Suppléme11l (l l'An1111aire de 1920.) 

CLASSIFICATION DES PRÉFECTURES 

Décret du 17 mai i92L 

ART. 1. - Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 
1911 est modillé corn.me suit : 

« Préfectures hors classe : 11 au lieu de 12. 
« Préfectures de 1re classe : 14 au lieu de 13. 
" La préfecture du Pas-de-Calais est placée dans la caL.Sgorie 

des 1-iréfecl,ures de tr• classe. " 

Décret du 4 juin i 92L 

ART. J. - Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 
1911 est modifié comme suit: 

« Préfectures hors classe : 10 au lieu de 11. 
« Préfectures de 2• classe : 22 au lit>u de 21. 
" La préfecture des Vosges es t placée dans la catégorie des 

préfectures de 2• classe. " 

ALG~RIE 

Décret du 2 mai i92L 

A nT. 1. - Les élévations de classe ne peuvent être obtenues 
par les sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de pré
fecture en Algérie, qu'après trois a11s au moins d'exercice dans 
le même posLc ou après cinq ans d'exercice dans des postes 
différents. 

Toutefois, l' avancement pourra être accordé après trois ans 
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d'exercice dans des postes différents lorsque le sous-préfet ou 
le secrétaire général ou Je consoiUer de préfecture aura été, 
dans cet intervalle, déplacé, non p0$ sur sa demande, mais 
d'office, dans un intérêt exclusivement administ-ratif et sans 
q11e ce déplacement ait été motivé par uhe faute quelconq11e 
de ce fonctionnaire. 

ART. 2. - Le paragraphe 3 de !'article 5 et Je paragraphe 2 
de l'article 9 du décret du 17 jumet 1920 susvisé sont abrogés. 

MEM BRES 
DE 

L'ASSOCI.A.TION DE L'ADMINISTRA.TION PRÉFECTO&A.LE 

NoTA. - En raison de la publication récente de I' Annuaire 
de 1920 et du petit nombre de modifications survenues dans la 
situation des sociétaires depuis cette publication, le Comité a 
estimé par mesure d'économie, qu'il pouvait pour cette année 
ne pas' èt-re procédé à l'établissement des listes complétes des 
adhérents. 1l s'est donc borné à inscrire les nouvelles adhésions 
et les changements de situation qui se sont produits du 18 'mars 
au l er décembrè 1921. 

NOUVELLES ADHÉSIONS 

-

:,.: .. ~OM:S: 1>11 l'A'rlONS ADlll~I.STUATlYE-i 

1 

929 1lclllarll $011s-prHel defloussao. 
' 935 Bergeron, *· Conseiller de préreckre de la Sarthe. 1 

936 Berton . Conseiller de préfecture de la Sarthe. 
941 llrelon .. Sous-pr•é!ol de Lesparre. 
9~8 DuJ)nrd .. Chef du Cabinet du préfet de Seine-et-Oise. 
934 t'ler . Conseiller de préfecture du Loiret. 
932 lfonry . Sous-préfet d'U1ès. 
940 Le Hoe, *· Sons-pré!-et do Haguenau. 
93~ llfnlje•n Secn)taire général du Cantal. 
930 Moret . Sous-préfet de Palrnbœuf. 
93 1 l'eyroruance-Debord , Se<:nita,~o b-énêral de 1~ \los.Ile. 
938 Tomastnl . iious-pr.ifel de Loudun. 
942 Y1tlot ... SJllll-pré:H <le N;rru:. 
937 Yta...,. Conseille,- de pré!eclure de la Snrlhe. 



MODIFICATIONS 

SITU AT10NS DES SOCIÉTAIRES 

DEPUIS LE 1•• MARS 1921 

1 - FONCTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION PREFECTORALE 

X• I NO\IS ~I l"UA'l'IO);~ ADM.l);l.,;TJ!.A l'lVES 

43,. Bosuey. Secrétaire général d'Ille-et-Vilaine. 
6ti lloujn, *· PréfeL de la Loire-lnfô1•ieure. 

71'• ( ,OSSilJ!'DCRU . Sou.s-pr('fel de Belley. 
451 Oauset, 0 *· Préfel du Pas-de-Calais. 
827 Oanban Sous-prMel de Quimper!~. 
900 Delossé ..• Secrotaire généri1I de Maîne-et-Loire. 
118 Desmnrs, *· Prétel du Finistt\re. 

8~1 Duuot, 'k Sous·praeL de Chateau-Gontier. 
938 Dupord . . Sous-préfel do Muritl. 
870 t'aura .. Sous-préfet d e Cast.eloaudary. 
144 Fleury . Secrétaire génèral deJa Haule-Vienno. 
850 Goubert . Sous-préfet de Nogent-Je-Ro trou. 
735 Germain . Sous-préfel de La R êolo. 
ï77 Gerr1ti~, 'ic . Sous-pn;fet de Guingamp. 
169 Gondoin, *· Préfet d e l'Ain. 
172 Go11oeau. Conseiller de p rHecture de la Gironde. 
s;s Grlnrnud, *· Prêle!. des Côtes-du-Nord. 
881 Jnllle.t, * .. Sous-préfet d'Argen tun. 
:l 11 J_,ag-arros~o . . Sous-11rêret de Rocroi. 
~98 J.eulller, C *· Préfet de police. 
246 Mage, * P rélel des Hautes-Alpes. 
247 Magre, * · Préfet des Vosges. 
1<74 Jllatbieu .. Prêfol du Ta rn . 
263 llhthal . Sous-préfet de Villefranche (Aveyron). 
770 .Moilessler, *· SecrélaJre général de la Loire-lnlérieure. 
630 Monnier (Pierre) .. Bous-préfet de Douai. 
745 Moulllol . Secrétaire géné.ral d os Basses-Alpés. 
759 Mounier, * Préfet de la Savoie. 
399 Ragon, *. Sous-prefel de Tournon. 
853 Roux (Paru) . $ecrèlair~ g,'nérnl du Gard. 

No NOMS 

--
621 Se!l'u.ln . 

330 Thomé, *· 
693 'rournler, *· 
349 Vi6 (Charles) *· 
862 Vielllesca•es .. 

19 

Sl'rUAT[OS~ A.n~llSlST"RATlY:fllS 

l:,ecrHaire général rie la Somme (Ri•gi~ns 
libérées). 

Prélot de la Corse. 
Secrétaire général de la C<lle-d'Or. 
Sous-préfet de Saintes. 
SQus-préfeL de Châtea11hn. 

Fonctionnaires en service d/!tacbé. 

200 Joubannaud, 

?19 A.dam. 
6'13 Iloerler . 
896 Jacquier . 

*· Prélot, directeur des Affaires depar lemen-
l"lcs à la prMectu rc !ln ln Seine. 

Sous-préfe t de Thionville-B~t. 
Sous-préfet d'Ersteln. 
Sous-préfet, délégué de la llaule-Commis

slon interalliée des territoires rhénans 
dans le cercle de Tr,!vise-Ville. 

481, Petlsné, *. . . Préfet, HauL commissaire du territoire de 
Memel, representanl dos puissances 
alliées. 

764 Petit (Francis). . Sous-préfet, oonseille.r du GouYcrriement 
du Grand-Liba n,~ Beyrouth. 

Fonction11aires en disponibilit~. 

140 lauran, *. 
782 Roland-M•rcel, 'i,! 

699 SaJarerl . 

lllusso . 

SecN\Lair.e général, chef adjoint du Cabinet 
du ministre de l'fntérieur. 

Sous-préfet, chef du Cabinet du mi
nistre do l ' lnstrucLion publique. 

Sous-prêle!, al taché au Cabinet du 
sous-secrétaire d'État ~u mi~îst· re de 
l ' Intérieur. 

Chefs de Cabinet . 

· 1 Chef de Cabinet 
Calnis. 

du pr'olet du 



Il - ANCIENS FONCTIONNAIRES OE L'ADMINISTRATION PREFECTORALE 

r :.• 
-

~Oll~ 

-

1 

28 Arrlpe, O *· . . 
'•2 BéchRdt, * .. 
63 Bonnet 

6',7 Do• . . 
761 Dotreuu, .... 

1190 llcndl~, 0 '4' • • 
~09 tt nd•lu. \~ .. 

510 Ju,t 

8•13 11a~ny 

1 39, 
'tanlmond. f, 

~ltl•nopoli. 323 'i 
' 

Preret honorair1•. 
Préfet honoraiN• 
Cons,illt-r de prdocluf\' "" relr,iih-. 
Con<eiller de 11n'lecturo en retraite 
Préfet honorail't'. 
Consc11lor d'~taL 
Prérct honorail't', dlrecte~r de la :laolé el 

d• l'Hygîène sociale au ministère dE 
l' llyctitne de l'Aqistance el de la Pré 
.. ·oyance sociale ,. 

RMarl,•ur p11n,•,p;,I a la pr,•ferll.1r,· <h-~ 1·' 
$•in,·. 

\ ne ien rreret, directeur au ministère d 
R~oo, libérées. 

Directeur del'Assistance el de la Mutualil1 
011 ministère de l'HyllÏène, de I' Assis• 
tn11co et de la Prévoyance soclules. 

Conseiller de ~•Hecturc en retraite. 




